
Chronique scolaire

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Bulletin pédagogique : organe de la Société fribourgeoise
d'éducation et du Musée pédagogique

Band (Jahr): 47 (1918)

Heft 17

PDF erstellt am: 28.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



- 286 -
Le Cafard., par les docteurs Huot et Voivenel. Préface du docteur Helme. —

Un volume in-t8, 3 fr. 50 (Majoration de 30 %)• Librairie Grasset, 61, rue des
Saints-Pères, 61, Paris.

Qu'est-ce, en somme, que le Cafard A cette simple question, il manquait une
réponse précise. C'est cette réponse qu'apportent les docteurs Huot et Voivenel.
Désormais, nous le saurons : Le Cafard est une maladie, une maladie dont l'origine
et la nature sont enfin fixées, et une maladie, par suite, dont le traitement est établi,
dont les remèdes sont ènumérés. Ainsi, cette étude savante et pratique, nourrie
d'observations prises sur le vif et d'expériences de laboratoire ne nous apporte rien
moins qu'une découverte : le moyen scientifique de détruire le pessimisme, de créer
l'optimisme, le vrai, celui qui n'est que l'expérience de la force. Y a-t-il meilleur
livre de guerre
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Fribourg. — Conseil d'Etat, séances du 28 septembre et du
4 octobre. Le Conseil nomme M. le Dr Pierre Aeby, professeur à
l'Université, directeur et professeur de l'Ecole de commerce des
jeunes filles; M. Charles Joye, à Fribourg, professeur de physique
et de chimie au Technicum; M. Frédéric Gachoud, à Farvagny,
instituteur à l'école mixte de La Corbaz; M. Robert Nidegger, à Courtion.
instituteur à l'école des garçons de Gruyères; M. Henri Rossier, ti
Chapelle-sur-Oron, instituteur à l'école mixte d'Ecublens ; M. Joseph
Broyé, à Eeublens, instituteur à l'école mixte de Cournillens ;
M. Florian Thierrin, à Font, instituteur à l'école supérieure des
garçons de Domdidier; M. Alfred Grognuz, aux Friques, instituteur
à l'école inférieure des garçons de Saint-Aubin; M. Elie Perritaz, à
Montet, instituteur à l'école des garçons de Cheiry ; M"0 Angèle
Fasnacbt, à Chiètres, institutrice à l'école moyenne et inférieure de
Motier (Haut-Vuilly) ; M. Ernest Chardonnens, de Noréaz, instituteur
à l'école des garçons de Chénens ; M. Florentin Berset, à Enney,
instituteur à l'école des garçons de Zénauva; M. Emile Schorro, à
Grangettes, instituteur à l'école des garçons de Siviriez ; M. Léon
Grandjean, à Chénens, instituleur à l'école supérieur mixte de Bussy ;
MIle Rose Jaquet, à Granges-Paccot, institutrice à l'école des filles de
Cheyres ; Mlle Joséphine Philipona, àHauteville, institutrice à l'école
des filles deNuvilly.

— Il approuve le dédoublement scolaire projeté à Dompierre par
la création d'une classe inférieure mixte.

Brevets de capacité pour l'enseignement primaire. — A la suite
des examens des 12, 13 et 14 septembre, la Commission des études a
délivré des certificats d'aptitude pédagogique aux instituteurs suivants
appelés à renouveler leurs brevets :

MM. Jean Barras, à Onnens; Louis Menoud, à Marly; Jules Musy,
à Fruence (Châtel-Saint-Denis) ; Joseph Rotzetter, à Chavannes-sous-
Orsonnens ; Louis Rey, à Matran ; Joseph Thorimbert, à Montbovon;
Joseph Wicht, à Noréaz; Jacob Aubert, à Lourtens; Mmes Adèle
Binetti, à La Roche; Thérèse Bossel, au Pâquier; Marie-Thérèse
Castella, à Fribourg; M.-Cécile Hengartner, à Broc; Mario Pasquiei',
à Bulle; Esther Plancherel, à Cheiry; Françoise Rey, à Estavayer-le-
Lac; Caroline Sterroz, à Fribourg.
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Ont obtenu le renouvellement de leur brevet pour une nouvelle

période : MM. Jules Berset, à Ponthaux; Fernand Bise, à Dompierre;
Gaston Bise, à Morens ; Raymond Bovet, à Autigny; Alphonse
Cardinaux, à Semsales; Philémon Marro, à Villarlod; Amédée
Pachoud, à Tatroz (Attalens); Marcel Renevey, à Semsales; Arthur
Rey, à Ursy; Michel Singy, à Russy; Alfred Surchat, à Hennens;
Hermann Kting, à Burg; Joseph Küster, à Liebistorf; Ludger Zosso,
à Saint-Ours; Mmes Geneviève Berset, à Treyvaux; Félicité Carrard, à
Ingenbohl ; Blanche Gavillet, à Gruyères ; Lucienne Meille, à Gruyères ;

Marguerite Mœhr, à Fribourg; Julienne Pamingle, à Sierre; Claire
Brasey, à Gruyères; M.-Hilda Trœndle, à Ueberstorf.

En outre, la Commission a décerné des brevets de capacité aux
aspirants dont les noms suivent : MM." Ernest Chardonnens, de
Noréaz; Joseph Dévaud, de Chavannes-sous-Orsonnens ; Maxime
Brunisholz, de Praroman; Henri Rossier, de Grandsivaz; Mlles Nelly
Barré, de Genève; Lucienne Cardinaux, de Chàtel-Saint-Denis ;

Angèle Charrière, de Cerniat; Julie Cottet, d'Attalens; Marie Gauthier,
de Romont; Marie Vermot, du Cerneux-Péquignot.

Les communes et l'école. — Le conseil communal de Grandvillard
a voté pour 1918, aux trois Sœurs institutrices, l'allocation égale à
celle de l'Etat. En 1917, il leur a été accordé 200 fr.

-j- M. Florian Overney. — A la dernière heure, nous apprenons
avec regret la mort imprévue de M. Florian Overney, instituteur à
Farvagny. C'est une victime de l'épidémie qui sévit à l'heure présente
et s'attaque de préférence aux jeunes personnes. Le défunt a été
emporté au bout de quelques jours de maladie. Il est vivement
regretté de toute la population de Farvagny. Par sa modestie, son
application au travail, son dévouement au devoir, les services
nombreux qu'il rendait dans la commune, le bon exemple qu'il
donnait par l'accomplissemenl intégral de sa tâche, il avait su mériter
l'estime et les sympathies de tout le monde. Il laisse une veuve et
cinq petits enfants tous atteints de la maladie qui a fait descendre
inopinément leur père dans la tombe.

R. I. P.

DIRECTION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

La Direction de l'Instruction publique fait connaître que la
commission des études a choisi tes œuvres suivantes d'auteurs
classiques, sur lesquelles les candidats aux épreuves de 1919, pour
l'obtention ainsi que pour le renouvellement du brevet primaire,
seront appelés à formuler une appréciation raisonnée :

1. Pour la section française :

A. Examens pour l'obtention du brevet.

Racine, Iphigénie, annoté par Figuière, librairie Gigord, Paris ;

Voltaire, Mérope, annoté par Figuière, librairie Gigord, Paris.

B. Examens pour le renouvellement du brevet.
La Bruyère, Caractères, édition Julien, chez Gigord, Paris ;

V. Hugo, Morceaux choisis, Patrie, chez Ollendorf, Paris.
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